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Bis introduits sur permission obtenue.

Pour ratifier et'confirmer certains articles.d*nn accord pro-
visionel conclu entre les 'Cornmisqaires reMmetifs de cette Pro-
viiice et dtý Haut-Canada, à Québec, Ie. deuxiemejour de Février,
Mil huit cent un, relativement aux droits, ,et pour les mcttre
,à effet ; -et aussi pour continuer un Acte pass" dans. la trente-
oept.ièm'e année du Règne de, Sai Majesté,,rapporté et lu pour

'la pret<uière fois, 315. Lu une ftcoude foi&, 319. Considéré
dans-un Comité deý toute la Uhambre, rapporté sans amende-
mnent et -ordonné d'êètre grossoyé, 821. Lu 'pour la troisième
fois et passé, 337. -Passé par le Conseil, Législatif, 377'

!Sanction Royale, 435.
-Pour accorder àSa MIVajesté certains droits nouveaux sur l'im-

portation dais-> cette Province de- tout tabac manufacturé et
et tabac en -poudre ; et"qui retranche lesa rabais sur le tabac
manufacturé danus cette Provincp. rapporté et lu pour la
première fois, 837.. Lu une seconde fois et il doit être coil-
sidéré danoi un Comité de toute la Chanybie, M4. La Cham-
bre eni Comité, 347. Le Bill rapperté sans amendement,
et ordonuéë d'ètre gromsyé, ibid. Lu pour la troisième fois

et asé,3mePis par le Conseil Législatif, 383. Sanc-
tjon Royale, 437i,

Bills iinfrodtits sur permisuton -obiere.
Peur expliquer et amende'I la Loi covicenant les Testaments
met Ordonnances de dernière volonté, présenté et lu pour la
preiièe- tfois, 4&0. lu Une secon de fois et référé à un Co-
mtité Spéeinl, 51. Le Comnit6 fa>it rapport, 89., Le lli et le
Rapport deivent eti'e coisidérêsf dans un Comité de toute la
Chambre, et ordonné qu'il.s sient iuprirnés, 119. LaCham-
bre eni CO*mité, t89, 23 t. Rapport dui Bill avec des -amen-
denuents. 'et ils sont- débattus,ý ibid. Accordés, et le Bill
ordôuiné d'at-re guosoyé, M,3. Lu pour la 'troisrième fois,
291I. 'Amendéi 2g. Passé après ètre débatta, 29b. Passé
par le Conseil- Législatif, 34,7. Sanction Royale,' 435..
Pou,' amnender certaines formes de procéder dans- les Cours
de Jurisdietion -Civ'ile eni celte Province,'-et pour faciliter
l'Administrationk de la Justice, présenté et lu pour la pre-

mnière


